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(54) DISPOSITIF D’EXTRÉMITÉ INFÉRIEURE D’UN BÂTON DE SPORT

(57) Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâ-
ton de sport, caractérisé en ce qu’il comprend :
- un embout (10) comprenant une surface intérieure (11)
pour le logement d’une tige (2) d’un bâton de sport (1),
une zone inférieure pour la fixation amovible ou non d’une
pointe (18), une surface tubulaire comprenant un dispo-
sitif anti-rotationnel, une butée supérieure (16) et une
zone de fixation pour recevoir un élément de maintien
d’un panier (20) ;
- un panier (20) comprenant un tube (22) doté d’une
ouverture intérieure (21) traversante adaptée pour un po-
sitionnement autour de la surface tubulaire de l’embout
(10), et comprenant un dispositif anti-rotationnel pour
coopérer avec le dispositif anti-rotationnel de l’embout
et garantir sa bonne orientation autour de l’embout ;
- un élément de maintien amovible du panier (20) sur
l’embout (10), cet élément de maintien comprenant une
surface formant une butée inférieure bloquant le dépla-
cement vers le bas du panier sur l’embout.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’extrémité
inférieure d’un bâton de sport, ce dispositif comprenant
notamment un embout et un panier. Elle porte aussi sur
un embout et un panier en tant que tels d’un tel dispositif
d’extrémité inférieure d’un bâton de sport. Elle concerne
aussi un bâton de sport, notamment de ski, comprenant
un tel dispositif d’extrémité inférieure. Enfin, elle porte
aussi sur un procédé de fabrication d’un bâton de sport
équipé d’un tel dispositif d’extrémité inférieure.
[0002] Un bâton de sport peut être destiné au ski, à la
marche ou à la course à pied. L’utilisateur s’en sert à la
fois pour sa stabilité et aussi pour exercer une poussée.
Un tel bâton subit donc des contraintes élevées. Il com-
prend une extrémité inférieure, habituellement une poin-
te, destinée à venir en contact avec le sol, et une rondelle,
destinée à venir en contact avec la neige pour maitriser
l’enfoncement du bâton dans une couche de neige : se-
lon l’utilisation du bâton, et notamment selon le revête-
ment du sol, différentes extrémités inférieures peuvent
être recommandées.
[0003] Pour cela, une première solution de l’état de la
technique est explicitée dans le document EP2308570,
qui décrit un bâton de sport formé d’une tige recevant en
partie inférieure une pièce amovible formant l’intégralité
de l’extrémité inférieure du bâton. Cette solution permet
le changement de cette pièce amovible et l’adaptation
du bâton aux conditions d’utilisation. L’utilisateur doit
donc acquérir plusieurs pièces amovibles distinctes
adaptées aux différentes conditions d’utilisation de son
bâton de sport. Comme ces pièces amovibles subissent
des contraintes très élevées, elles doivent se trouver
dans des matériaux très résistants, notamment leur poin-
te. Ainsi, un inconvénient principal de cette solution pro-
vient de la complexité et du coût de ces pièces amovibles.
[0004] Une autre solution de l’état de la technique est
décrite par le document EP2762212. Elle repose aussi
sur une pièce amovible comprenant des pattes élasti-
ques munies d’ergots destinés à une insertion dans des
trous de la tige du bâton. Cette solution présente le pre-
mier inconvénient d’être complexe, et le second incon-
vénient de nécessiter des perçages dans la partie basse
de la tige du bâton, ce qui la fragilise.
[0005] Un objet général de la présente invention est
donc de proposer une architecture améliorée de l’extré-
mité inférieure d’un bâton de sport, qui comprend les
avantages des solutions de l’état de la technique décrites
ci-dessus mais ne présente pas tout ou partie de leurs
inconvénients.
[0006] Plus précisément, l’invention a pour premier ob-
jet de proposer une solution adaptative de l’extrémité in-
férieure d’un bâton de sport permettant son utilisation
dans des conditions variées, de manière flexible.
[0007] Elle a pour second objet de proposer une solu-
tion simple, performante, et peu coûteuse.
[0008] A cet effet, l’invention repose sur un dispositif
d’extrémité inférieure pour un bâton de sport, caractérisé

en ce qu’il comprend :

- un embout comprenant une surface intérieure pour
le logement d’une tige d’un bâton de sport, une zone
inférieure pour la fixation amovible ou non d’une
pointe, une surface tubulaire comprenant un dispo-
sitif anti-rotationnel, une butée supérieure et une zo-
ne de fixation pour recevoir un élément de maintien
d’un panier ;

- un panier comprenant un tube doté d’une ouverture
intérieure traversante adaptée pour un positionne-
ment autour de la surface tubulaire de l’embout, et
comprenant un dispositif anti-rotationnel pour coo-
pérer avec le dispositif anti-rotationnel de l’embout
et garantir sa bonne orientation autour de l’embout ;

- un élément de maintien amovible du panier sur l’em-
bout, cet élément de maintien comprenant une sur-
face formant une butée inférieure bloquant le dépla-
cement vers le bas du panier sur l’embout.

[0009] L’invention porte donc sur un panier pour dis-
positif d’extrémité inférieure d’un bâton de sport, carac-
térisé en ce qu’il comprend un tube doté d’une ouverture
intérieure traversante adaptée pour une fixation sur une
extrémité inférieure d’un bâton de sport et en ce qu’il
comprend un dispositif anti-rotationnel pour garantir sa
bonne orientation autour d’un bâton de sport.
[0010] Le dispositif anti-rotationnel peut comprendre
au moins une nervure ou une rainure ou un épaulement
au niveau d’une surface extérieure du tube.
[0011] Le panier peut se présenter sous une forme mo-
nobloc en matériau plastique.
[0012] Le panier peut comprendre une rondelle asy-
métriquement ou symétriquement agencée autour du tu-
be.
[0013] La rondelle peut présenter une surface non pla-
ne, au moins une partie de sa périphérie étant courbée
vers le bas.
[0014] Le tube peut présenter une longueur comprise
entre 1 et 6 cm.
[0015] L’invention porte aussi sur un embout pour dis-
positif d’extrémité inférieure d’un bâton de sport destiné
à coopérer avec un panier tel que décrit précédemment,
caractérisé en ce qu’il comprend une surface intérieure
pour le logement d’une tige d’un bâton de sport, une zone
inférieure pour la fixation amovible ou non d’une pointe,
une surface tubulaire pour la réception amovible d’un
tube de panier, un dispositif anti-rotationnel pour garantir
la bonne orientation d’un panier autour d’un bâton de
sport, une butée supérieure pour un panier et une zone
de fixation pour recevoir une bague de maintien d’un pa-
nier.
[0016] L’invention porte aussi sur un dispositif d’extré-
mité inférieure pour un bâton de sport, caractérisé en ce
qu’il comprend un panier tel que décrit précédemment
monté de manière amovible sur un embout tel que décrit
ci-dessus, le panier étant maintenu par une bague posi-
tionnée au moins partiellement sous le panier et fixée
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sur l’embout.
[0017] La longueur du tube du panier peut être supé-
rieure ou égale à 50%, voire 60%, de la longueur totale
de l’embout, et/ou la section de contact entre la bague
et le panier peut se trouver à une hauteur inférieure ou
égale à 40% de la hauteur totale de l’embout, voire infé-
rieure ou égale à 30% de cette hauteur totale.
[0018] La bague peut comprendre une zone élastique
au niveau de son contact avec le panier.
[0019] La rondelle du panier peut comprendre une sur-
face courbée vers le bas qui recouvre au moins partiel-
lement la bague.
[0020] L’invention porte aussi sur un bâton de sport,
caractérisé en ce qu’il comprend un dispositif d’extrémité
inférieure tel que décrit précédemment.
[0021] Le bâton de sport peut comprendre au moins
trois paniers distincts interchangeables, parmi lesquels :

- un premier panier ne comprenant pas de rondelle ; et
- un second panier et un troisième panier comprenant

des rondelles de surfaces différentes.

[0022] L’invention porte aussi sur un procédé de fabri-
cation d’un bâton de sport, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes suivantes :

- fixation d’un embout tel que décrit précédemment à
l’extrémité d’une tige métallique du bâton de sport ;

- fabrication d’un panier tel que décrit précédemment
par une étape d’injection ou de moulage ;

- fixation amovible du panier sur l’embout par l’inter-
médiaire d’une bague ou plus généralement d’un
élément de maintien.

[0023] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode d’exécution particulier fait à
titre non-limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

La figure 1 représente un bâton de sport selon un
mode de réalisation de l’invention.

La figure 2 représente une vue en perspective écla-
tée d’un dispositif d’extrémité inférieure pour bâton
de sport selon un mode de réalisation de l’invention

La figure 3 représente une vue en perspective de
dessus de l’embout selon le mode de réalisation de
l’invention.

La figure 4 représente une vue de dessus de l’em-
bout selon le mode de réalisation de l’invention.

La figure 5 représente une vue de côté de l’embout
selon le mode de réalisation de l’invention.

La figure 6 représente une vue dessus d’un panier

selon un mode de réalisation de l’invention.

La figure 7 représente une vue en perspective de la
partie inférieure d’un bâton de sport équipé d’un dis-
positif d’extrémité inférieure selon un mode de réa-
lisation de l’invention.

La figure 8 représente une vue en coupe de la partie
inférieure d’un bâton de sport équipé d’un dispositif
d’extrémité inférieure selon le mode de réalisation
de l’invention.

Les figures 9a à 9c représentent des vues en pers-
pective de la partie inférieure d’un bâton de sport
équipé de trois paniers amovibles distincts de formes
différentes selon un mode de réalisation de l’inven-
tion.

La figure 10 illustre une vue en perspective de des-
sus d’une bague selon un mode de réalisation de
l’invention.

La figure 11 représente une vue de côté de la partie
inférieure d’un bâton de sport équipée d’un dispositif
d’extrémité inférieure selon une première variante
du mode de réalisation de l’invention.

La figure 12 représente une vue de côté de la partie
inférieure d’un bâton de sport équipée d’un embout
pour dispositif d’extrémité inférieure selon la premiè-
re variante du mode de réalisation de l’invention.

La figure 13 représente une vue de l’avant de la par-
tie inférieure d’un bâton de sport selon la première
variante du mode de réalisation de l’invention.

La figure 14 représente une vue de côté de la partie
inférieure d’un bâton de sport équipée d’un dispositif
d’extrémité inférieure selon une deuxième variante
du mode de réalisation de l’invention.

[0024] Pour faciliter la description suivante, nous défi-
nissons par convention la direction longitudinale pour la
direction dans le sens de la longueur d’un bâton, c’est-
à-dire aussi dans la direction de la tige du bâton, et la
direction transversale pour toute direction perpendiculai-
re à la direction longitudinale. De plus, nous utiliserons
les adjectifs « supérieur » et « inférieur » dans cette di-
rection longitudinale en considérant un bâton de sport
positionné verticalement dans son utilisation normale.
[0025] L’invention porte donc sur un bâton de sport 1
tel que représenté par la figure 1. Ce bâton de sport 1
comprend une tige métallique 2 équipée d’une poignée
dans sa partie supérieure, destinée à sa préhension par
un utilisateur, et munie d’une dragonne 3. Il comprend
de plus un dispositif d’extrémité inférieure 5 dans sa par-
tie inférieure.
[0026] Ce dispositif d’extrémité inférieure 5, dont un
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mode de réalisation avantageux est représenté par la
figure 2, comprend un embout 10, un panier 20 et une
bague 30. Le panier 20 est amovible et permet l’adapta-
tion à différentes pratiques de l’extrémité inférieure du
bâton de sport, comme cela va être détaillé par la suite.
[0027] L’embout 10 est destiné à une fixation à l’extré-
mité inférieure de la tige 2. De préférence, cette fixation
est définitive, c’est-à-dire non amovible. Elle peut être
mise en oeuvre par tous moyens, notamment par collage.
De préférence, cette fixation n’a ainsi aucun impact sur
la structure de la partie inférieure de la tige 2, et ne né-
cessite notamment aucun perçage de la tige, qui conser-
ve ainsi ses propriétés mécaniques intactes. Avantageu-
sement, un système de type détrompeur est mis en
oeuvre pour faciliter cette opération de fixation de l’em-
bout sur l’extrémité de la tige, par exemple par un sys-
tème de repérage pour la mise en bonne position de l’em-
bout, notamment afin de garantir sa bonne orientation
par rapport à la dragonne du bâton.
[0028] Un embout 10 selon un mode de réalisation est
particulièrement représenté par les figures 3 à 5. Il com-
prend une forme globalement tubulaire, comprenant no-
tamment une ouverture intérieure 11 cylindrique acces-
sible par le haut, munie de nervures 12 longitudinales.
Lors de sa fixation sur une tige 2, cette dernière est in-
sérée dans l’ouverture intérieure 11, jusqu’à une butée
inférieure 13, particulièrement visible sur la vue en coupe
de la figure 8. Les nervures 12 longitudinales participent
au maintien de la fixation finale de l’embout 10 sur la tige
2 du bâton et la renforcent, délimitant notamment un es-
pace pour loger une colle entre les deux surfaces à fixer.
En variante, l’ouverture intérieure 11 est légèrement co-
nique, sa section diminuant vers le bas pour assurer une
pression de plus en plus forte lors de l’insertion de la tige
2 jusqu’en position finale.
[0029] D’autre part, l’embout 10 comprend une nervu-
re 14 longitudinale sur sa surface extérieure, destinée à
coopérer avec une rainure 24 correspondante d’un pa-
nier 20, comme cela sera détaillé par la suite. L’embout
10 comprend une zone de plus grand diamètre 15 dans
sa partie supérieure, formant une butée 16 pour un panier
20. Il comprend de plus une partie filetée 17 dans sa
partie inférieure, pour recevoir une bague 30 de maintien.
Enfin, il comprend avantageusement une pointe 18 à son
extrémité inférieure, éventuellement amovible, destinée
à s’enfoncer dans le sol lors de l’utilisation du bâton. La
pointe 18 se trouve dans un matériau très résistant, par
exemple en carbure. En remarque, les efforts principaux
exercés sur la pointe 18 sont ainsi directement transmis
à la tige 2 rigide du bâton de sport 5. L’axe de l’embout
10 correspond à l’axe de la tige 2. En revanche, la pointe
18 n’est pas agencée autour de ce même axe, elle est
désaxée et présente une orientation particulière par rap-
port à l’ensemble du bâton.
[0030] Avantageusement, l’embout 10 est formé en
matériau plastique rigide, par exemple un polyamide, un
polyuréthane, éventuellement en un plastique chargé de
fibres, ou encore en métal. Il peut se présenter sous une

forme monobloc. Il peut être formé par une étape d’in-
jection dans un moule. Il forme un élément intermédiaire
entre la tige 2 du bâton et le panier 20, permettant une
liaison amovible avec un panier 20, qui est décrit en détail
ci-après. En variante, l’extrémité inférieure de la tige 2
du bâton de sport pourrait comprendre une forme de type
embout directement adaptée à la réception d’un panier,
auquel cas un embout distinct intermédiaire ne serait plus
nécessaire.
[0031] La figure 6 représente une vue de dessus d’un
panier 20 selon un mode de réalisation de l’invention, en
complément de la vue en perspective de la figure 2. Ce
panier 20 comprend un tube 22 formant une ouverture
intérieure 21 cylindrique s’étendant sur toute la hauteur
du panier 20, dans une direction longitudinale. Cette
ouverture est traversante. Cette ouverture comprend une
rainure 24 de forme correspondant à la nervure 14 de
l’embout 10. Le diamètre intérieur de cette ouverture in-
térieure 21 correspond au diamètre extérieur de la partie
centrale tubulaire de l’embout 10. La longueur L20 du
tube 22 correspond de même à la longueur L10 de la
partir centrale tubulaire de l’embout 10. Ainsi, le tube 22
du panier 20 est prévu pour une insertion autour de l’em-
bout 10, comme cela sera détaillé par la suite.
[0032] Le panier 20 comprend de plus une rondelle 25
agencée dans sa partie inférieure. Cette rondelle 25
s’étend sur une partie seulement de la circonférence du
tube 22. Elle n’est pas symétriquement répartie autour
du tube 22, mais elle est asymétrique. La rondelle 25 est
orientée du même côté du bâton que la dragonne 3. La
rondelle 25 est reliée au tube 22 du panier 20 par au
moins une nervure de renfort 26 s’étendant longitudina-
lement vers le haut. La rondelle 25 selon le mode de
réalisation de la figure 6 présente une forme sensible-
ment circulaire, en vue de dessus, dont le centre est dé-
calé par rapport à l’axe du tube 22. Avantageusement,
la rondelle 25 n’est pas plane, ses extrémités périphéri-
ques sont courbées vers les bas. Cette géométrie permet
d’offrir un meilleur accrochage de la rondelle 25 sur le
sol et/ou la neige. En variante non représentée, la ron-
delle pourrait présenter une forme circulaire, agencée
autour de l’axe de l’embout.
[0033] Le panier 20 est destiné à un montage sur un
embout 10 tel que décrit précédemment. Une configura-
tion assemblée est illustrée par les figures 7 et 8. Pour
le montage du panier 20, son tube 22 est inséré par le
bas autour de la partie tubulaire de l’embout 10, jusqu’à
ce que son extrémité supérieure vienne en butée contre
la butée 16 de l’embout 10. De préférence, le diamètre
de cette butée 16 correspond au diamètre extérieur du
tube 22, de sorte à obtenir une surface extérieure conti-
nue au niveau de la jonction entre les deux éléments
dans leur position assemblée. Dans cet assemblage, la
rainure 24 du tube 22 est associée à la nervure 14 de
l’embout 10, guidant le positionnement du panier 20 et
déterminant ainsi son orientation de manière unique
autour de l’embout 10, et plus généralement autour du
bâton. La rainure 24 possède des dimensions (largeur
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et épaisseur) de l’ordre du millimètre.
[0034] Selon ce mode de réalisation avantageux qui
présente un dispositif anti-rotationnel, l’orientation du pa-
nier 20 est telle que la rondelle 25 du panier 20 s’étend
globalement dans une direction opposée à l’orientation
de la pointe 18 de l’embout 10, et dans la même direction
que la dragonne 3 du bâton de sport 1. Ainsi, lors de
l’utilisation du bâton, l’utilisateur pointe le bâton vers
l’avant, dont l’orientation de la pointe 18 vers l’avant per-
met de gagner en amplitude lors du planté du bâton. Dans
cette opération, la pointe s’enfonce dans le sol sans être
gênée par la rondelle, étant donné que la partie du tube
22 orientée vers l’avant est libre de toute surface de ron-
delle. La rondelle 25 évite ensuite au bâton de trop s’en-
foncer, ce qui facilite son désengagement du sol.
[0035] Le panier 20 présente une forme relativement
simple, adaptée à sa fabrication par une étape d’injection
de matériau plastique. Il se présente ainsi avantageuse-
ment sous une forme monobloc. La rondelle et le tube
sont avantageusement formés en une seule pièce, et en
un seul matériau, de préférence plastique. Ce matériau
peut par exemple être un polyamide, un polyuréthane,
ou toute autre matière plastique chargée ou non de fibres
composites. En variante, le matériau du panier 20 peut
être un matériau métallique.
[0036] L’assemblage est finalisé par le vissage d’une
bague 30 dans la partie filetée 17 de l’embout 10. Avan-
tageusement, la bague 30 se présente sous une forme
monobloc, principalement en un seul matériau plastique,
qui peut par exemple être un polyamide, un polyurétha-
ne, ou toute autre matière plastique chargée ou non de
fibres composites. En variante, le matériau de la bague
30 peut être un matériau métallique. La bague 30 est
insérée par l’extrémité inférieure de l’embout 10, donc
du bâton de sport. L’agencement est tel que la bague 30
vient ainsi en butée contre la surface inférieure du tube
22 du panier 20, pour assurer son blocage longitudinal,
par-dessous, sur l’embout 10 et plus généralement sur
le bâton de sport. De préférence, la bague 30 est vissée
sur l’embout 10 par coopération de sa surface intérieure
filetée 32 avec la partie filetée 17 de l’embout. Le diamè-
tre de la bague est tel que sa surface extérieure vient en
continuité du tube 22. De préférence, la bague 30, par-
ticulièrement visible sur la figure 10, comprend un élé-
ment élastique 31, par exemple en matériau très défor-
mable comme un élastomère, dans sa partie supérieure
venant en contact avec le panier 20, pour amortir les
éventuels chocs et contraintes subis au niveau du con-
tact avec le panier 20, pour éviter d’endommager ce der-
nier. Pour cela, un matériau élastomère peut être direc-
tement surmoulé sur la bague 30, pour former l’élément
élastique 31 : ce dernier est alors directement fixé sur la
bague 30, qui se présente sous une forme monolithique.
Cela présente l’avantage de rendre cette partie élastique
solidaire de la bague 30, pour éviter de la perdre, tout en
offrant une grande simplicité de fabrication. Enfin, selon
ce mode de réalisation avantageux, la bague 30 est au
moins partiellement recouverte par la rondelle 25 du pa-

nier, du fait de sa courbure vers le bas, ce qui la protège
ainsi des agressions extérieures et donc des dévissages
intempestifs. Selon une variante de réalisation, une par-
tie de la bague 30 peut venir à l’intérieure du tube 22 du
panier 20 dans sa configuration vissée, dans une position
protégée des agressions extérieures.
[0037] L’architecture décrite ci-dessus peut subir des
modifications sans sortir du cadre de l’invention. Notam-
ment, la fonction de maintien du panier 20 pourrait être
obtenue par tout autre moyen que la bague 30 vissée,
par tout moyen permettant le maintien du panier 20 entre
deux butées supérieure 16 et inférieure. Par exemple,
une bague de maintien pourrait être fixée en partie infé-
rieure de l’embout, en appui (ou butée inférieure) sous
le panier 20, par tout autre moyen qu’un vissage, par
clipsage par exemple. Ce moyen est toutefois réversible
pour pouvoir démonter et remonter le panier facilement
sur l’embout du bâton.
[0038] Ainsi, en variantes, l’élément de maintien amo-
vible du panier peut être une bague pluggée ou clippée,
ou une pièce avec pattes venant s’enclencher dans des
évidements réalisés sur l’embout. Dans ces variantes,
l’élément de maintien du panier est fixé sur l’embout par
le dessous de l’embout. Il vient de préférence se posi-
tionner au moins partiellement sous le panier lors de son
maintien du panier.
[0039] Selon d’autres variantes de réalisation, l’élé-
ment de maintien amovible du panier peut être une gou-
pille ou un circlip, ou une vis ou une pièce clippée. Dans
ces variantes, l’élément de maintien du panier est fixé
de manière latérale sur l’embout. Il vient de préférence
se positionner au moins partiellement sous le panier lors
de son maintien du panier.
[0040] Dans toutes ces réalisations, l’élément de main-
tien peut comprendre un contact avec le panier lors de
son maintien du panier et une zone élastique au niveau
de son contact avec le panier. L’embout comprend une
zone de fixation pour recevoir l’élément de maintien. La
fonction de maintien du panier est ainsi mise en oeuvre
par la coopération de l’élément de maintien et de l’em-
bout, qui présentent tous deux des formes complémen-
taires permettant la fixation amovible de l’élément de
maintien sur l’embout.
[0041] L’élément de maintien du panier comprend une
surface formant une butée inférieure, c’est-à-dire une
surface supportant l’appui du panier en cas de tentative
de déplacement vers le bas du panier, bloquant donc le
déplacement vers le bas du panier sur l’embout.
[0042] De plus, le panier 20 et l’embout 10 pourraient
présenter d’autres formes que celles représentées.
Avantageusement, le panier 20 comprend un tube 22 de
longueur L20 suffisante pour présenter une résistance
mécanique importante. Cette longueur correspond de
préférence à au moins 50% de la longueur totale Lt de
l’embout 10 (hors pointe 18), voire est supérieure ou éga-
le à 60% de cette longueur. Avantageusement, cette lon-
gueur L20 est comprise entre 1 et 6 cm. La section de
contact entre la bague 30 et le panier 20, formant une
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butée de maintien inférieur du panier 20, se trouve en
partie inférieure de l’embout 10, de préférence à une hau-
teur L30 inférieure ou égale à 40% de la hauteur totale
Lt de l’embout 10, voire inférieure ou égale à 30%. Dans
le mode de réalisation représenté, cette hauteur L30
s’étend donc jusqu’en haut du filetage de la partie filetée
17.
[0043] Le panier 20 et l’embout 10 peuvent compren-
dre tout autre agencement permettant de garantir et de
maintenir l’orientation du panier 20 relativement à l’em-
bout 10 ou au bâton de sport 1. Notamment, il peut y
avoir plus qu’un seul couple rainures/nervures, et la ou
les rainures pourraient se trouver dans l’ouverture inté-
rieure 21 du tube 22 du panier 20 et les nervures sur la
surface extérieure de l’embout 10.
[0044] Cet agencement pourrait présenter d’autres for-
mes qu’un couple rainure/nervure, qui est optionnel,
comme tout autre dispositif anti-rotationnel. A titre
d’exemple, les variantes représentées sur les figures 11
à 14 montrent des réalisations dans lesquelles les sur-
faces supérieures en contact respectivement du panier
20 et de l’embout 10, au niveau de la butée 16, ne sont
pas dans un plan transversal, et de préférence asymé-
trique, pour former ainsi une autre solution de liaison anti-
rotationnelle. La butée 16 de l’embout 10 forme ainsi un
épaulement asymétrique. De même, la surface supérieu-
re du tube du panier présente une forme non plane for-
mant un épaulement correspondant à la butée 16 de l’em-
bout. Sur la première variante de la figure 11, cette sur-
face est courbe et continue, et sur la deuxième variante
de la figure 14, elle est discontinue, forme des marches.
Toute autre géométrie est possible, courbe, droite, trian-
gulaire, etc. Dans ces variantes, les éléments sont sim-
plifiés et l’ensemble gagne en robustesse et réduit l’usu-
re.
[0045] Dans tous les cas, le dispositif anti-rotationnel
permet de :

- garantir la bonne position angulaire du panier, cette
position étant prédéfinie lors de la fabrication du bâ-
ton par la fixation de l’embout sur le bâton ;

- éviter tout mouvement de rotation du panier par rap-
port à l’embout lorsque le panier est mis en place
sur l’embout.

[0046] Finalement, la solution décrite atteint bien les
objets de l’invention. Le bâton de sport 1 selon le mode
de réalisation peut être modifié par le simple changement
d’un panier. Comme ce panier présente une forme très
simple, il est peu coûteux. Notamment, il n’est pas né-
cessaire de changer la pointe 18 coûteuse du bâton de
sport, puisqu’elle ne fait pas partie du panier. Par ailleurs,
le bon alignement entre la pointe et le bâton est directe-
ment effectué en usine, ce qui facilite l’utilisation rapide
du bâton par l’utilisateur, qui n’a pas à se soucier de
l’orientation de la pointe vers l’avant, à l’opposé de la
dragonne. De plus, le panier est facile à monter et à dé-
monter. Enfin, les efforts transmis par le contact au sol

sont directement transmis sur la tige 2 du bâton, par l’in-
termédiaire de l’embout 10, de manière relativement in-
dépendante du panier 20. Ce dernier ne subit que les
éventuels appuis secondaires, par exemple sur la neige,
et ne supporte donc pas des efforts trop importants.
[0047] Un utilisateur peut ainsi facilement modifier l’ex-
trémité inférieure de son bâton de sport pour l’adapter à
ses différentes utilisations, notamment en fonction du ty-
pe de neige, dure, intermédiaire ou poudreuse. Les figu-
res 9a à 9c illustrent ainsi à titre d’exemples des confi-
gurations différentes d’un même bâton de sport, sur le-
quel différents paniers 20 ont été montés, sur le même
embout 10. Ces paniers sont des alternatives au panier
décrit précédemment, notamment représenté par la fi-
gure 7. Nous constatons ainsi que trois paniers distincts
sont prévus, représentés respectivement par les figures
7, 9a et 9b, qui se différencient entre eux par la surface
globale et la forme de leur rondelle 25. Ces paniers sont
prévus pour une utilisation du bâton de sport pour le ski,
pour des neiges respectivement de moins en moins du-
res. En particulier, des paniers comprenant des rondelles
larges sont destinés à être utilisés pour des neiges frai-
ches mais aussi des neige très humides, et les paniers
comprenant des rondelles de diamètres inférieurs sont
destinées à des neiges plus dures. En complément, la
figure 9c illustre un quatrième panier particulier, qui ne
comprend pas de rondelle. Ce panier 20 se réduit donc
à son tube 22, et est particulièrement adapté à la marche,
ou à la pratique du ski sur roues ou ski à roulettes, no-
tamment sur un chemin non enneigé. Tous les paniers
distincts comprennent un tube 22 identique.
[0048] En variante, on pourrait penser utiliser deux pa-
niers différents, l’un comportant une rondelle asymétri-
que, l’autre comportant une rondelle symétrique. Ainsi
l’utilisateur pourrait choisir d’utiliser son bâton pour dif-
férentes disciplines, par exemple pour du ski alpin avec
une rondelle symétrique, ou pour du ski de fond avec
une rondelle asymétrique.
[0049] L’invention porte ainsi aussi sur un bâton de
sport équipé d’une série de paniers distincts, de préfé-
rence au moins trois ou quatre, pour offrir suffisamment
de possibilités de modifications.

Revendications

1. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport, caractérisé en ce qu’il comprend :

- un embout (10) comprenant une surface inté-
rieure (11) pour le logement d’une tige (2) d’un
bâton de sport (1), une zone inférieure pour la
fixation amovible ou non d’une pointe (18), une
surface tubulaire comprenant un dispositif anti-
rotationnel, une butée supérieure (16) et une zo-
ne de fixation pour recevoir un élément de main-
tien d’un panier (20) ;
- un panier (20) comprenant un tube (22) doté
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d’une ouverture intérieure (21) traversante
adaptée pour un positionnement autour de la
surface tubulaire de l’embout (10), et compre-
nant un dispositif anti-rotationnel pour coopérer
avec le dispositif anti-rotationnel de l’embout et
garantir sa bonne orientation autour de
l’embout ;
- un élément de maintien amovible du panier
(20) sur l’embout (10), cet élément de maintien
comprenant une surface formant une butée in-
férieure bloquant le déplacement vers le bas du
panier sur l’embout.

2. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon la revendication précédente, caractéri-
sé en ce que l’élément de maintien amovible du pa-
nier est une bague (30) de maintien.

3. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon la revendication précédente, caractéri-
sé en ce que la bague (30) est apte à une fixation
sur l’embout (10) et à un positionnement au moins
partiellement sous le panier (20) lors de son maintien
du panier (10).

4. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’élément de maintien amovible du panier est
une goupille ou un circlip ou une vis ou une pièce
clippée, fixé latéralement sur l’embout au moins par-
tiellement sous le panier ou via un évidement latéral
dans le tube du panier lors de son maintien du panier,
ou
en ce que l’élément de maintien amovible du panier
est une bague pluggée ou clippée, ou une pièce avec
pattes venant s’enclencher dans des évidements
réalisés sur l’embout fixé par le dessous sur l’em-
bout, notamment au moins partiellement sous le pa-
nier, lors de son maintien du panier.

5. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l’élément de maintien com-
prend un contact avec le panier (20) lors de son
maintien du panier et une zone élastique au niveau
de son contact avec le panier (20).

6. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la rondelle (25) du panier
(20) comprend une surface courbée vers le bas qui
recouvre au moins partiellement l’élément de main-
tien.

7. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le dispositif anti-rotationnel
du panier (20) comprend au moins une nervure ou

une rainure ou un épaulement au niveau d’une sur-
face extérieure du tube (22).

8. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le panier (20) se présente
sous une forme monobloc en matériau plastique.

9. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le panier (20) comprend une
rondelle (25) asymétriquement agencée autour du
tube (22) ou symétriquement agencée.

10. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon la revendication précédente, caractéri-
sé en ce que la rondelle (25) du panier (20) présente
une surface non plane, au moins une partie de sa
périphérie étant courbée vers le bas.

11. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le tube (22) du panier (20)
présente une longueur comprise entre 1 et 6 cm.

12. Dispositif d’extrémité inférieure (5) pour un bâton de
sport selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la longueur L20 du tube (22)
du panier (20) est supérieure ou égale à 50%, voire
60%, de la longueur totale Lt de l’embout (10), et/ou
en ce que la section de contact entre la bague (30)
et le panier (20) se trouve à une hauteur L30 infé-
rieure ou égale à 40% de la hauteur totale Lt de l’em-
bout (10), voire inférieure ou égale à 30% de cette
hauteur totale Lt.

13. Bâton de sport (1), caractérisé en ce qu’il comprend
un dispositif d’extrémité inférieure (5) selon l’une des
revendications précédentes.

14. Bâton de sport (1) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce qu’il comprend au moins trois pa-
niers (20) distincts interchangeables, parmi
lesquels :

- un premier panier ne comprenant pas de
rondelle ; et
- un second panier et un troisième panier com-
prenant des rondelles de surfaces différentes.

15. Procédé de fabrication d’un bâton de sport (1) selon
la revendication 13, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes suivantes :

- fixation d’un embout (10) à l’extrémité d’une
tige (2) métallique du bâton de sport (1) ;
- fabrication d’un panier (20) par une étape d’in-
jection ou de moulage ;
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- fixation amovible du panier (20) sur l’embout
(10) par l’intermédiaire d’un élément de main-
tien.
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